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Texte de la question

Mme Frédérique Meunier alerte M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la mise en place à compter du
1er octobre 2024 du décret n° 2023-1330 du 28 décembre 2023, limitant l'usage de la vidéo-surveillance dans les
cellules de garde à vue et de retenue douanière. Si cette disposition a été mise en place pour mettre en conformité la
France avec les dispositifs européens, cela va surtout engendrer d'importantes difficultés procédurales de mise en
place pour les commissariats, gendarmeries... En effet, le système de vidéo-surveillance ne pourra être utilisé que
pour des cas très limités de risque d'évasion ou de menace pour le gardé-à-vue lui-même ou autrui. De ce fait,
pendant que les effectifs seront occupés à surveiller les cellules, avec la mise en place de rondes régulières, ils ne
seront pas sur le terrain pour les missions de sécurité publique. Cela va créer de véritables problèmes d'organisation
et de mobilisation des effectifs sur-sollicités, alors que la vidéo-surveillance était là pour les libérer des tâches
chronophages. Alors que de nombreuses collectivités développent la vidéo-protection et que les citoyens sont
quotidiennement filmés sur la voie publique, il paraît paradoxal d'empêcher les forces de l'ordre de pouvoir s'en
prévaloir pour les assister dans leur mission. Aussi, elle l'interroge sur la possibilité de revenir sur ce décret ou sur
les mesures mises en place afin de contrer les effets pernicieux de celui-ci.
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